
Publicité en agglomération:
 conditions d'utilisation du mobilier urbain comme support publicitaire 

Article R581-42 du code de l'environnement

Le mobilier  urbain  peut,  à  titre accessoire eu égard à  sa fonction  et  dans  les  conditions 
définies par la présente sous-section, supporter de la publicité non lumineuse ou de la publicité 
éclairée par projection ou par transparence. 
Il ne peut pas supporter de la publicité numérique dans les agglomérations de moins de 10 000 
habitants et dans les espaces définis aux 3°, 7° et 8° de l'article L. 581-8. 
Il respecte les conditions applicables aux dispositifs publicitaires prévues par les articles R. 
581-30, R. 581-31, R. 581-34, R. 581-35 et R. 581-41. 
Lorsqu'il supporte de la publicité numérique il ne peut être placé à moins de 10 mètres d'une 
baie d'habitation située sur un fonds voisin lorsque la publicité numérique est visible de la baie 
et située parallèlement à celle-ci. La distance se mesure de la partie inférieure de la baie  
jusqu'à la partie supérieure de l'écran numérique. 
Dans  les  autres  cas,  il  est  placé  conformément  aux  prescriptions  du  règlement  local  de 
publicité, ou, à défaut, celles de l'autorité compétente en matière de police.

Réglementation relative à la publicité applicable au 1er juillet 2012
Présentation adaptée à la configuration démographique du département de la Manche
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Pour information:

Article L581-8 du code de l'environnement :

I. ― A l'intérieur des agglomérations, la publicité est interdite :
1° Dans les zones de protection délimitées autour des sites classés ou autour des monuments  
historiques classés ;
2° Dans les secteurs sauvegardés ;
3° Dans les parcs naturels régionaux ;
4° Dans les sites inscrits à l'inventaire et les zones de protection délimitées autour de ceux-ci  
;
5° A moins de 100 mètres et dans le champ de visibilité des immeubles classés parmi les  
monuments  historiques  ou  inscrits  à  l'inventaire  supplémentaire  ou  mentionnés  au  II  de  
l'article L. 581-4 ;
6° Dans les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager et les aires de  
mise en valeur de l'architecture et du patrimoine ;
7° Dans l'aire d'adhésion des parcs nationaux ;
8°  Dans  les  zones  spéciales  de  conservation  et  dans  les  zones  de  protection  spéciales  
mentionnées à l'article L. 414-1.
Il ne peut être dérogé à cette interdiction que dans le cadre d'un règlement local de publicité  
établi en application de l'article L. 581-14.
II. ― Dans le cas où il n'est pas dérogé aux interdictions prévues au I du présent article, le  
maire  peut  autoriser  l'affichage  d'opinion  et  la  publicité  relative  aux  activités  des  
associations,  mentionnés  à  l'article  L.  581-13,  sur  les  palissades  de  chantier,  dans  des  
conditions déterminées par décret en Conseil d'État.
III. ― La publicité ne peut recouvrir tout ou partie d'une baie. Toutefois, sous réserve de  
l'application de l'article L. 581-4 et du présent article, cette interdiction est levée pour les  
dispositifs de petit  format intégrés à des devantures commerciales et  ne recouvrant que  
partiellement la baie ou lorsqu'il s'agit de la devanture d'un établissement temporairement  
fermé  pour  réfection  ou  à  la  suite  d'une  procédure  de  règlement  judiciaire,  dans  des  
conditions fixées par décret en Conseil d'État. 
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Article R581-30   du code de l'environnement    

Sans  préjudice  de  l'application  des  dispositions  de  l'article  L.  581-4,  les  dispositifs  
publicitaires non lumineux scellés au sol ou installés directement sur le sol sont interdits en  
agglomération : 

1° Dans les espaces boisés classés en application de l'article L. 130-1 du code de l'urbanisme ; 

2°  Dans  les zones  à  protéger en raison de la  qualité  des  sites,  des milieux naturels,  des  
paysages et de leur intérêt notamment au point de vue esthétique ou écologique, et figurant  
sur un plan local d'urbanisme ou sur un plan d'occupation des sols.

Article R581-31   du code de l'environnement    

Les dispositifs publicitaires non lumineux, scellés au sol ou installés directement sur le sol  
sont interdits dans les d'agglomérations de moins de 10 000 habitants ne faisant pas partie  
d'une unité urbaine de plus de 100 000 habitants. 

Dans les autres agglomérations ces dispositifs sont interdits si les affiches qu'ils supportent  
sont visibles d'une autoroute ou d'une bretelle de raccordement à une autoroute ainsi que  
d'une route express, déviation ou voie publique situées hors agglomération. 

Sur l'emprise des aéroports et des gares, ces dispositifs sont interdits si les affiches qu'ils  
supportent : 

- ne sont visibles que d'une autoroute ou d'une bretelle de raccordement à une autoroute ainsi  
que d'une route express ; 

- ne sont visibles que d'une déviation ou voie publique située hors agglomération et hors de  
l'emprise des aéroports et des gares ferroviaires. 
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Article R581-34 du code de l'environnement
La  publicité  lumineuse  est  la  publicité  à  la  réalisation  de  laquelle  participe  une  source  
lumineuse spécialement prévue à cet effet. 
La publicité lumineuse ne peut être autorisée à l'intérieur des agglomérations de moins de 10  
000 habitants ne faisant pas partie d'une unité urbaine de plus de 100 000 habitants. 
A l'intérieur des agglomérations de plus de 10 000 habitants et dans celles de moins de 10  
000 habitants faisant partie d'une unité urbaine de plus de 100 000 habitants, ainsi  qu'à  
l'intérieur de l'emprise des aéroports et des gares ferroviaires situés hors agglomération, la  
publicité lumineuse apposée sur un mur, scellée au sol ou installée directement sur le sol ne  
peut avoir une surface unitaire excédant 8 mètres carrés, ni s'élever à plus de 6 mètres au-
dessus du niveau du sol. 
La publicité lumineuse respecte des normes techniques fixées par arrêté ministériel, portant  
notamment sur les seuils maximaux de luminance, exprimés en candelas par mètre carré, et  
sur l'efficacité lumineuse des sources utilisées, exprimée en lumens par watt. 
Les dispositions des deuxième et troisième alinéas et des articles R. 581-36 à R. 581-41 ne sont  
pas applicables aux dispositifs de publicité lumineuse ne supportant que des affiches éclairées  
par projection ou par transparence, lesquels sont soumis aux dispositions des articles R. 581-26 
à R. 581-33.

Article R581-35 du code de l'environnement
Dans  les  unités  urbaines  de  moins  de  800  000  habitants,  les  publicités  lumineuses  sont  
éteintes  entre  1  heure  et  6  heures,  à  l'exception  de  celles  installées  sur  l'emprise  des  
aéroports,  de  celles  éclairées  par  projection  ou  transparence  supportées  par  le  mobilier  
urbain et des publicités numériques supportées par le mobilier urbain, à condition que leurs  
images soient fixes.(...)
Il peut être dérogé à cette extinction lors d'événements exceptionnels définis par arrêté  
municipal ou préfectoral. 

Article R581-41 du code de l'environnement
Une publicité numérique ne peut avoir une surface unitaire supérieure à 8 mètres carrés ni  
s'élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du sol. Toutefois, lorsque la consommation  
électrique  du  dispositif  publicitaire  numérique  excède  les  niveaux  définis  par  arrêté  
ministériel, la publicité numérique ne peut avoir une surface unitaire supérieure à 2,1 mètres  
carrés ni s'élever à plus de 3 mètres au-dessus du niveau du sol. 
(...)
Afin d'éviter les éblouissements, les dispositifs publicitaires numériques situés à l'intérieur  
des agglomérations et,  en dehors des agglomérations,  sur l'emprise des aéroports et des  
gares ferroviaires sont équipés d'un système de gradation permettant d'adapter l'éclairage à  
la luminosité ambiante.
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Mobilier  urbain  destiné  à  recevoir  des  informations  non  publicitaires  à  caractère 
général ou local

Article R581-47 du code de l'environnement
Le mobilier urbain destiné à recevoir des informations non publicitaires à caractère général ou 
local,  ou des œuvres artistiques,  ne peut supporter une publicité commerciale excédant la 
surface totale réservée à ces informations et œuvres. Lorsque ce mobilier urbain supporte une 
publicité d'une surface unitaire supérieure à 2 mètres carrés et qu'il  s'élève à plus de 3 
mètres au-dessus du sol, il doit être conforme aux dispositions des articles R. 581-31 et R. 
581-32 et du premier alinéa de l'article R. 581-33.

pour information:

Article R581-31 du code de l'environnement
Les dispositifs publicitaires non lumineux, scellés au sol ou installés directement sur le sol  
sont interdits dans les d'agglomérations de moins de 10 000 habitants ne faisant pas partie  
d'une unité urbaine de plus de 100 000 habitants. 
Dans les autres agglomérations ces dispositifs sont interdits si les affiches qu'ils supportent  
sont visibles d'une autoroute ou d'une bretelle de raccordement à une autoroute ainsi que  
d'une route express, déviation ou voie publique situées hors agglomération. 
Sur l'emprise des aéroports et des gares, ces dispositifs sont interdits si les affiches qu'ils  
supportent : 
- ne sont visibles que d'une autoroute ou d'une bretelle de raccordement à une autoroute ainsi  
que d'une route express ; - ne sont visibles que d'une déviation ou voie publique située hors  
agglomération et hors de l'emprise des aéroports et des gares ferroviaires.

Article R581-32 du code de l'environnement
Dans  les  agglomérations  de plus de 10 000 habitants et  dans celles de moins de 10 000  
habitants  faisant  partie  d'une  unité  urbaine  de  plus  de  100 000 habitants,  ainsi  que  sur  
l'emprise  des  aéroports  et  des  gares  ferroviaires  hors  agglomération,  les  dispositifs  
publicitaires  non  lumineux scellés au sol  ou installés  directement sur le  sol  ne peuvent ni  
s'élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du sol, ni avoir une surface supérieure à 12  
mètres carrés. 
Toutefois, sur l'emprise des aéroports dont le flux annuel de passagers est supérieur à trois  
millions de personnes ces dispositifs peuvent s'élever jusqu'à 10 mètres au-dessus du niveau  
du sol,  et avoir une surface d'une limite maximale de 50 mètres carrés. Dans ce cas,  les  
dispositifs sont apposés conformément aux prescriptions édictées par l'autorité compétente  
en matière de police.
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Article R581-33 du code de l'environnement
Un dispositif publicitaire non lumineux, scellé au sol ou installé directement sur le sol, ne peut  
être placé à moins de dix mètres d'une baie d'un immeuble d'habitation situé sur un fonds  
voisin lorsqu'il se trouve en avant du plan du mur contenant cette baie.
En outre, l'implantation d'un dispositif de cette nature ne peut être faite à une distance  
inférieure à la moitié de sa hauteur d'une limite séparative de propriété.

Publicité sur abri destiné au public

Article R581-43  du code de l'environnement
Les abris destinés au public peuvent supporter des publicités d'une surface unitaire maximale 
de 2 mètres carrés, sans que la surface totale de ces publicités puisse excéder 2 mètres 
carrés, plus 2 mètres carrés par tranche entière de 4,50 mètres carrés de surface abritée au 
sol. L'installation de dispositifs publicitaires surajoutés sur le toit de ces abris est interdite.

Publicité sur kiosques

Article R581-44 du code de l'environnement
Les kiosques à journaux et autres kiosques à usage commercial édifiés sur le domaine public 
peuvent supporter des publicités d'une surface unitaire maximale de 2 mètres carrés, sans 
que  la  surface  totale  de  la  publicité  puisse  excéder  6  mètres  carrés.  L'installation  de 
dispositifs publicitaires surajoutés sur le toit de ces kiosques est interdite.

Publicité sur colonne porte-affiche:

Article R581-45 du code de l'environnement
Les  colonnes  porte-affiches  ne  peuvent  supporter  que  l'annonce  de  spectacles  ou  de 
manifestations culturelles.

Publicité sur mât porte-affiche:

Article R581-46 du code de l'environnement
Les mâts porte-affiches ne peuvent comporter plus de deux panneaux situés dos à dos et 
présentant une surface maximale unitaire de 2 mètres carrés utilisable exclusivement pour 
l'annonce de manifestations économiques, sociales, culturelles ou sportives.
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